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Travaux d’installations de systèmes de sécurité incendie au niveau  

des quais de transfert du SETOM de l’Eure 

 

QUESTIONS – RÉPONSES 

 19 juin 2026 

 

  

QUESTIONS RÉPONSES 

8 juin 2026 

Faut-il prévoir l'enregistrement et le stockage 
des images en cas d'alarme sur la levée de 

doute vidéo ? Le flux vidéo remontera-t-il sur le 
site de Guichainville sur un VMS ? Via un réseau 

VLAN dédié ? 

 
L’enregistrement et le stockage des images sont 
obligatoires. 
 
Il est important de noter que la visite des sites 
permet de se rendre compte de la configuration 
du réseau.  
 
En l’état actuel, les quais de transfert disposent 
uniquement de connexions ADSL. Ainsi, il serait 
davantage opportun de recourir à l’installation 
d’un VMS (ou autre équipement 
d’enregistrement local) sur chaque site, avec un 
stockage des images directement sur place.  
Un VMS central pourrait ensuite être installé sur 
le site de Guichainville afin de superviser les 
différents quais de transfert et d’accéder aux 
enregistrements à distance. 
 

Nous aimerions demander un report de délai 
pour mieux répondre techniquement à l’offre. 

Si possible un report de 2 semaines serait 
bénéfique. 

Le délai de remise des plis a été prolongé 
jusqu’au mercredi 15 juillet 2026 à 10h00. 

  


